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Rapport de la Commission ad hoc

Rapport de minorité

Zone industrielle En Budron
Construction d'un réseau d'éclairage public

Monsieur le PrésidenÇ
Mesdames les Conseilf ères,
Messieurs les Conseillers,

t¿ commission ad hoc chargée d'examiner le prÉavis de la Municipalité s'est réunie te lundi
7 ostobre 2019. M. Marc Maillard, président du Comeil æmmunal ouvre la séance; il rappelle
les règles d'usage et installe la commission ad hoc chargée de I'examen-

Les mernbres du rapport d€ minorité sont
Mme Viviane Prats
M. Barry Lopez
M. Bertrand Martinelli

L¿ commission ad hoc chârgée d'examiner iê préavis de la Municipatité a entendu à cette
occasion M. Mardrand, Municipaltravarx et infrasfuctures, ainsi que M. Vincent Porchet, Chef
du service des tr;avaux. La cornmission ad hoc ren¡ercie ceux-ci Porchet pour leurs explications
et les réponses donrÉes lors de la séance.

Afin déviter des répétitions, les éténrents tedtniques du préavis flgurant dans le rapporf de
majorité ne sont pas indiqués ci-dessous.

1. Obiet du préavis
Ce préavis fi/?:0.ß porte sur de travaux de génie civil et d'installation d'un nouvel éclairage public dans
la zone industrielle En Budron, au nord de la cornmune. [e pmjet prévoit l'installation de 73 nouveaux
luminaires de technologie LED insalles le long des chemins de desserte du Budron A à G.

2. Justification du projet
Ðans le cadre du développement de la motilité dor¡ce d¡ns [a zone industrielle, la Municípalité
propose d'améliorer feclairage public dam la zone industrþlle. Ce dispositif dédairage fa¡t partie d'un
ensemue de mesures, comprenart par exemple le renfoff¡ment de la desserte en trensport pubtic
par l'aþut d'une ligne de TL supplémentaire.
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3. Avis des membres du rapport de minorité de la commission
Læ mernbres du rapport de minorité partagent ùe même avig celui de la necessité de développer
l'éclairage public dans la zone industri,elþ En Budron. Elle ne doit toutefo¡s pas se faire en dehors d'un
plan communal cohérant et validé par le Égislateur. Pour cela h Municipalité doit présenter
péalablement à toute réalisation þ plan strategique décLairage de la C-ommune. Ce plan a déjà été
dem¿rdé dans le cadre dun pcstu¡ãt depose par M- Olivier Desdoux þ 25 rnai 2018, et rappelé dans le

rapport de gestion de 2018.

A ce stade, le faÍt que þ Conse¡l corrwnunal n'ait pas pu prendre ænnaissance de ce plan str¿tég¡que et
qu'il n'ait pås pu se prononcer sur la réponse au postulat de M. IÞscbr¡x. ne l'autorise pas à se
prüxlncer raisrJnnablement suf, ce prÉanis. De notre po¡nt de vue, ræici une liste non exhaustive des
élérnents manquants :

la prise en compte des rprnres de l'Office fe&re¡ de l'environnernent et notemment des
recommandatbns pour la prévention des émissiom lumineuses ;
l'éahration d'une stratégie ærnmunaþ pernr€ttant dévaluer la æhérence de ce préavís et d'y
répondre.

Plus précisémer¡t, la Conúédération, via I'OFEV, a lané en 2017 une const¡hation sur la rÉvision des
recommandatbns pour h pr€vention des émissbns lumineuses" tc futr¡r plan stratégique d'éclairage
derrraÍt prendre en €ompte ces recrxnmandations ayec to{.Ées les reserves lÉ€s à un document en
consuhation.

De dus, eu€¡¡ne autre ¡nstallation d'áJairage putúk d'envergure n'est prÉvue dans les années à venír.
Ðès lors, il serait plus pertinent d'attendre l'élaboratisr du dan strattÉgique avant de revenir .¡vec un
projet de réalisation.

Conclusion
Les rnembres du rappøt de mirprité de la æmmlssi¡n proposent aq Conseil cornrnunal de renvoyer ce
préavis à la Municipalité et l'invite à ræniravec celui<i une fois le plan strategique d'éc{airage connu"

Le Mont-sur-lausanne, le 26.10.19

Les membres du rapport de minorité :

Viviane Prats

Barry topez

Bertrand Martinelli
?

Conseil commu¡ral dr zl¿


